
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 DEPARTEMENT DU RHONE 

 

VILLE 
 

DE LYON 

 
(Direction des Assemblées)

2019/5236 

Maintien des garanties d'emprunts sollicitées par la SAHLM Immobilière Rhône-Alpes suite 
au réaménagement de leur dette 

Direction Générale des Services 

Direction des Finances 

Rapporteur : M. BRUMM Richard 
 

SEANCE DU 19 DÉCEMBRE 2019 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 20 DECEMBRE 2019 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 10 DECEMBRE 2019 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA 
SEANCE : 73 

RECU AU CONTRÔLE DE LEGALITE LE : 23 DECEMBRE 2019 
DELIBERATION AFFICHEE LE : 27 DECEMBRE 2019 

 
 

PRESIDENT : M. COLLOMB Gérard 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. COLLOMB, M. KEPENEKIAN, Mme DOGNIN-SAUZE, M. BRUMM, Mme AIT MATEN, 
M. SECHERESSE, Mme GAY, M. CORAZZOL, Mme BOUZERDA, M. GRABER, Mme CONDEMINE, M. 
GIORDANO, Mme REYNAUD, M. CLAISSE, Mme RIVOIRE, M. DURAND, Mme RABATEL, M. LE 
FAOU, Mme BESSON, M. CUCHERAT, M. LEVY, M. DAVID, Mme NACHURY, Mme CROIZIER, M. 
BLACHE, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme SERVIEN, Mme BLEY, Mme CHEVALLIER, M. 
MALESKI, M. KISMOUNE, Mme BRUGNERA, Mme PICOT, M. BRAILLARD, Mme BERRA, M. BERAT, 
M. TOURAINE, M. COULON, Mme FONDEUR, Mme BURILLON, M. PELAEZ, Mme HOBERT, Mme 
FAURIE-GAUTHIER, M. RUDIGOZ, M. JULIEN-LAFERRIERE, Mme HAJRI, Mme SANGOUARD, M. 
HAVARD, M. TETE, Mme PALOMINO, M. GEOURJON, Mme TAZDAIT, M. GUILLAND, Mme de 
LAVERNEE, M. ROYER, M. BROLIQUIER, Mme BAUGUIL, M. HAMELIN, Mme GRANJON, M. REMY, 
Mme MADELEINE, Mme BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme FRIH (pouvoir à Mme AIT MATEN), Mme 
BALAS (pouvoir à Mme NACHURY), M. PHILIP, Mme ROLLAND-VANNINI (pouvoir à M. LEVY), Mme 
MANOUKIAN (pouvoir à Mme RABATEL), Mme PERRIN-GILBERT (pouvoir à Mme GRANJON), M. 
BERNARD (pouvoir à M. COULON), M. BOUDOT 

ABSENTS NON EXCUSES : Mme LEVY, M. KIMELFELD 
 



 

2019/5236 - MAINTIEN DES GARANTIES D'EMPRUNTS SOLLICITEES 
PAR LA SAHLM IMMOBILIERE RHONE-ALPES SUITE AU 
REAMENAGEMENT DE LEUR DETTE (DIRECTION 
GÉNÉRALE DES SERVICES - DIRECTION DES FINANCES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 16 décembre 2019 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
Dans un contexte de taux bas, dans une optique d’optimisation des coûts, et afin de 
dégager des marges de manœuvre financières supplémentaires, la SAHLM Immobilière 
Rhône-Alpes a décidé de réaménager son stock de dette.  
 
Selon le plan de la Caisse des dépôts et consignations, deux types de mesures ont été 
retenues : 

- la baisse de marge avec ou sans allongement sur les prêts à marge élevées ; 
- le passage à taux fixe avec ou sans allongement.  

Les impacts financiers relatifs à ce réaménagement sont résumés dans le tableau ci-
dessous :  
 

5 ans 10 ans A extinction 
Marges de manœuvre en cumulées -2 383 153 € -4 393 927 € -3 500 856 € 
dont gains d'amortissement -1 357 750 € -2 152 138 € 0 € 

dont gains d'intérêts  -1 025 404 € -2 241 789 € -3 500 856 € 
 
Le gain en intérêts intègre une hypothèse de maitien du taux du Livret A à 0,75% juqu’à 
la fin de la durée de vie des emprunts.  
 
Ces mesures concernent 21 lignes de prêts pour un montant réaménagé, hors intérêts, de 
1 878 697,03 €.  
  

Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du code général des collectivités 
territoriales ; 

 
Vu l’article 2298 du code civil ; 
 
Vu le comité d’engagement de la Caisse des dépôts et consignations du 27 

mars 2019 ; 
 
Vu la séance du Conseil d’administration d’Immobilière Rhône-Alpes du 24 

avril 2019 ; 
 
Vu lesdites « Caractéristiques financières des lignes du prêts réaménagées » 

annexées à la présente délibération ;  
 

Ouï l'avis de la commission finances - commande publique - administration 
générale - ressources humaines ; 

 
 

DELIBERE 



 
1- Le garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne de prêt 

réaménagée, initialement contractée par l’Emprunteur auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations, selon les conditions définies à l’article 2 et référencée(s) 
à l’annexe « Caractéristiques financières des lignes du prêts réaménagées ». 
La garantie est accordée pour chaque ligne de prêt réaménagée, à hauteur de la 
quotité indiquée à l’annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des 
sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou 
différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues 
notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il 
aurait encourus au titres des prêts réaménagés.  
 

2- Les nouvelles caractéristiques des lignes de prêt réaménagées sont indiquées, pour 
chacune d’entre elles, à l’annexe « Caractéristiques financières des lignes du prêts 
réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération.  
Concernant les lignes de prêt réaménagées à taux révisable indexées sur le taux du 
Livret A, le taux du Livret A effectivement appliqué auxdites lignes de prêt 
réaménagées sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement.  
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne de prêt 
réaménagée référencée à l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant 
constatant le réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes 
dues.  
A titre indicatif, le taux du Livret A au 01/05/2019 est de 0.75%. 
 

3- La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque ligne de 
prêt réaménagée jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement 
dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.  
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, le Garant s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 
de ressources nécessaires à ce règlement.  
 

4- La Ville de Lyon s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
en couvrir les charges. 
  

5- La Ville de Lyon autorise son représentant ou une personne dûment habilitée à 
intervenir à ou aux avenants qui seront passés entre la Caisse des dépôts et 
consignations et l’Emprunteur.  

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Richard BRUMM 


